
 

Assemblée départementale 2026 
Salle Melpha de la MEAUFFE 
 

 

Le Comité de gestion de l’ANR de la MANCHE a le plaisir de vous convier à son Assemblée 

départementale qui se déroulera le mardi 5 mai 2026 à 9h30. 

Votre présence nombreuse est un gage de succès et un encouragement pour tous nos bénévoles à 

continuer dans leur engagement. 

Pour cette traditionnelle rencontre que nous voulons avant tout conviviale, nous nous retrouverons à 

la Salle MELPHA de LA MEAUFFE. 

 A partir de 9h : un petit café d’accueil vous sera proposé. 

 A 9h30 : réunion statutaire…bilans 2025, rapport financier, nous vous présenterons également 

tous nos projets 2026-2027 (sorties, balades, voyages, activités, etc…) 

Il est fait appel à candidature pour siéger au Conseil d’Administration. 

 A 11h30 : animation surprise 

Le tarif du repas est de 39€ 

Nous vous demandons une participation de 29€ 

(Le complément est pris en charge par l’ANR50) 

Renvoyez sans attendre le bulletin d’inscription complété et accompagné de votre chèque libellé à 

l’ordre de 

ANR 50 Brigitte VARANGLE 9 rue de Violettes 50290 BREHAL 

Avant le samedi 18 Avril 2026 pour des raisons d’intendance. 

 

Vous pouvez également effectuer un virement bancaire à 

ANR50 

FR65 2004 1010 1400 5126 4A03 567 

 

Avec toute notre amitié      Le Président : Daniel CAILLOT 

 

Pour tout renseignement, contactez  Christiane HOULLEGATTE : 06 81 74 48 72 ou 

      Jeannine DUFIEF-DANGER : 02 33 57 51 21 

 

 

 

Bulletin d’inscription à l’Assemblée départementale du mardi 5 Mai 2026 

 

NOM________________Prénom_____________________________Nombre de personnes________ 

Adresse mail________________________@_____________________Téléphone_________________ 

 

Pour le transport des CHERBOURGEOIS, (10€) 

(Prendre contact avec Gisèle PASQUIER 02 33 03 32 70) 

 

(Repas adhérent 29€) X (nombre personnes) =______________€ 

(Repas non adhérent 39€) X (nombre personnes) =______________€ 

(Cherbourg Repas à 29€+transport à 10€) X (nombre personnes) =_____________€ 


